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Écrire toute l’information en lettres moulées.
Partie 1 – À remplir par le conseiller en matière de droits d’une personne à chaque fois que des conseils sont donnés
Mon nom: 
(prénom)
(nom de famille)
Je suis une personne qualifiée et agréée comme conseiller en matière de droits conformément au règlement de la Loi sur la santé mentale.
Je suis une personne qualifiée et agréée comme conseiller en matière de droits conformément au règlement de la Loi sur la santé mentale.
Nom de la personne qui reçoit les conseils:
(prénom)
(nom de famille)
Date de naissance de la personne (si connue):
date ( jour / mois / année )
Nom du mandataire spécial de la personne (le cas échéant):
(prénom)
(nom de famille)
Nom de l’établissement psychiatrique où la personne était un patient (le cas échéant):
(nom de l’établissement psychiatrique)
(ville)
Nom du médecin traitant (le cas échéant):
(prénom)
(nom de famille)
Le
 , vers
heures,
date ( jour / mois / année )
J’ai discuté avec la personne nommée ci-dessus dans le but de lui donner des conseils sur les questions suivantes (cocher tout ce qui convient):
La personne a présenté une demande auprès de la Commission du consentement et de la capacité (cocher tout ce qui convient):
     santé et que le patient est âgé d’au moins 16 ans est en droit de présenter une demande à la Commission pour l’affectation d’un représentant.
(Voir Partie 2 au verso)
Partie 2 – Incapacité en ce qui concerne le traitement
La personne (cocher tout ce qui convient):
Remarque au sujet de l’article 18 de la Loi sur le consentement aux soins de santé : Si, avant que le traitement d’un patient incapable ne commence, le praticien de la santé est averti que le patient a l’intention de faire une demande à la Commission, alors le praticien ne doit pas commencer le traitement et doit prendre les mesures nécessaires pour que le traitement ne commence pas avant un délai de 48 heures, puisque le praticien a été prévenu de l’intention de faire une demande avant que celle-ci ne soit faite.
Partie 3 – Confirmation des conseils sur l’ordonnance de traitement en milieu communautaire
Il faut remplir cette partie à chaque fois qu’un médecin donne un avis de l’intention de prendre ou de renouveler une ordonnance de traitement en milieu communautaire (Formule 49).
Cocher tout ce qui convient:
Conseils en matière de droits à la personne nommée ci-dessus qui est sujette à une ordonnance de traitement en milieu communautaire
Conseils en matière de droits au mandataire spécial de la personne nommé ci-dessus (s’il y a lieu)
REMARQUE: Le conseiller en matière de droits doit expliquer à la personne et au mandataire spécial, s’il y en a un, les exigences de la prise ou du renouvellement d’une ordonnance de traitement en milieu communautaire, l’importance de cette ordonnance, y compris toute obligation que la personne ou le mandataire spécial doivent respecter en fonction de cette ordonnance. Un deuxième conseiller en matière de droits qui reçoit un avis en vertu du paragraphe 14.3(4) du règlement 741 de la Loi sur la santé mentale doit remplir une Formule 50 séparée.
Date de la signature ( jour / mois / année )
(Signature du conseiller en matière de droits)
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